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Plaidoyer contre les restrictions de circulation 
des personnes vivant avec le VIH

Quand l’entrée, le séjour et la 
résidence dans un pays étranger 

sont refusés à cause du VIH
Dix choses à savoir



“Six décennies après l’adoption de la [Déclaration 
Universelle des Droits de l’Homme], il est choquant de voir 
que des individus très vulnérables sont encore frappés 
par une telle discrimination et que les individus vivant 
avec le VIH doivent encore subir une telle stigmatisation. 
Non seulement cela contribue à ce que le virus retourne 
dans l’obscurité, là où il peut se propager de manière 
invisible; mais encore, tout aussi important, c’est un 
affront à notre humanité commune… Je demande un 
changement des lois qui maintiennent la stigmatisation 
et la discrimination – y compris les restrictions de voyage 
pour les personnes vivant avec le VIH.”

Ban Ki-Moon, Secrétaire Général des Nations Unies, 
Réunion de Haut Niveau sur le sida aux Nations Unies, juin 2008

“La stigmatisation et la discrimination autour du 
sida reste aussi forte que jamais : et dans ce contexte 
je joins ma voix à celle du Secrétaire Général et je 
demande à tous les pays d’abandonner les restrictions 
à l’entrée des personnes simplement parce qu’elles 
vivent avec le VIH.”

Peter Piot, Directeur Exécutif ONUSIDA, 
Réunion de Haut Niveau sur le sida aux Nations Unies, juin 2008
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1.	 Quelques 63 pays, territoires et zones1 refusent 
l’entrée, le séjour et la résidence aux personnes 
séropositives uniquement à cause de leur statut VIH.

2.	 Les restrictions liées au VIH à l’entrée, au séjour et à la 
résidence sont une entrave à des activités importantes 
de la vie des personnes vivant avec le VIH.

3.	 Les restrictions liées au VIH à l’entrée, au séjour 	
et à la résidence ne protègent pas la santé publique. 

4.	 Les restrictions liées au VIH à l’entrée, au séjour 	
et à la résidence sont discriminatoires.

5.	 L’application de restrictions liées au VIH à l’entrée, 
au séjour et à la résidence peut et conduit à une 
violation d’autres droits de la personne.

6.	 Les restrictions liées au VIH à l’entrée, au séjour 	
et à la résidence peuvent entraver les réponses 
efficaces face au VIH. 

7.	 Toute exclusion de personne séropositive pour éviter 
des coûts potentiels de traitement et de soutien doit 
être basée sur l’évaluation individuelle et pas sur 	
le seul critère du VIH. 

8.	 Les pays qui n’ont pas de restrictions à l’entrée, au 
séjour et à la résidence de personnes séropositives 	
ne reportent pas de problèmes particuliers. 

9.	 Les organisations internationales soutiennent les 
efforts visant à éliminer les restrictions liées au VIH 	
à l’entrée, au séjour et à la résidence.

10.	Vous pouvez aider à éliminer les restrictions liées 	
au VIH à l’entrée, au séjour et à la résidence !

1	 Ce mot et ce chiffre se réfèrent aux pays, territoires et zones. Veuillez noter 
que les désignations employées et la présentation du matériel dans cet article 
n’impliquent pas l’expression d’une quelconque opinion que ce soit de la part 
des auteurs concernant le statut légal d’un pays, territoire, ville ou zone ou de ses 
autorités, ou concernant la délimitation de ses frontières ou limites.

Quand l’entrée, le séjour et la 
résidence dans un pays étranger 

sont refusés à cause du VIH
Dix choses à savoir
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1.	Quelques 63 pays, territoires et zones re-
fusent l’entrée, le séjour et la résidence 
aux personnes séropositives uniquement 
à cause de leur statut VIH. 

Au début des années 1980, alors qu’il y avait beaucoup 
d’ignorance, de peur et de préjugés face au VIH, de nombreux 
pays ont mis en œuvre des restrictions à l’entrée, au séjour et à 
la résidence de personnes séropositives (“restrictions liées au 
VIH”). Malgré l’énorme quantité de savoir acquise depuis lors 
sur la façon dont le VIH se transmet et ne se transmet pas, bon 
nombre de ces restrictions subsistent. De telles restrictions sont 
inutiles, discriminatoires et obsolètes. 

En 2008, il apparaît que 63 pays continuent d’imposer une 
forme quelconque de restriction à l’entrée, au séjour et à la ré­
sidence des personnes séropositives. Quelques 8 pays interdisent 
l’entrée, le séjour et la résidence aux personnes vivant avec le 
VIH sur le seul critère de leur statut VIH ; à cela s’ajoutent 5 pays 
qui refusent d’octroyer des visas même pour de courts séjours.2	

Vingt-huit pays expulsent les individus dont l’infection au VIH 
est découverte. Il y a 103 pays qui n’ont pas de restrictions 
spécifiques à l’entrée, au séjour et à la résidence des personnes 
séropositives. Pour 21 pays, l’information est contradictoire et 
pour 17 il n’y a pas d’information disponible.3
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“De telles attitudes et politiques [concernant les 
restrictions à l’entrée, au séjour et à la résidence 
liées au VIH] ne vont pas contribuer à atteindre 
l’objectif d’Accès Universel [à la prévention, au 
traitement, aux soins et au soutien face au VIH] ; 
ils vont en revanche contribuer à augmenter la 
stigmatisation et la discrimination envers les 
personnes séropositives... Je suis également une 
personne vivant avec le VIH, et en révélant mon 
statut VIH publiquement, je prends le risque 
d’être interdit d’entrée dans ce pays et dans plus 
de 70 pays dans le monde.”

Ratri Suksma, Représentant de CARAM Asie, 
Réunion de Haut Niveau sur le sida aux Nations Unies, juin 2008

2	 Cela signifie que ces 5 pays peuvent autoriser l’entrée des personnes séropositives, 
mais refusent les demandes de visa sur la base de leur statut VIH pour des périodes 
aussi courtes que 10 jours et au delà (selon le pays).

3	 Cette information provient de la Base de Données Globale sur les restrictions de 
voyage liées au VIH lancée récemment. Il est à noter que l’information sur le site 
Internet n’a pas été vérifiée de manière indépendante, et que les auteurs de ce 
document ne peuvent garantir sa précision. Pour plus de détails, voir :

	 www.hivtravel.org. 
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2. Les restrictions liées au VIH à l’entrée, 
au séjour et à la résidence sont une en-
trave à des activités importantes de la 
vie des personnes vivant avec le VIH.

Les restrictions de séjour et de résidence liées au statut VIH 
contreviennent non seulement à l’égalité de traitement des per­
sonnes séropositives en ce qui concerne la liberté de circulation, 
elles affectent également leur santé, leur développement et 
d’autres droits humains. De telles restrictions empêchent les 
personnes séropositives de rendre visite à leurs proches dans 
d’autres pays, de faire des affaires ou d’étudier à l’étranger, 
d’émigrer pour des raisons professionnelles, de participer à 
des efforts de développement humanitaire internationaux, 
de travailler dans des services consulaires, de demander ou 
bénéficier du droit d’asile, d’assister à des conférences, de partir 
en vacances, de se rapprocher de membres de leur famille ou 
d’adopter des enfants séropositifs à l’étranger.
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Le nombre de personnes qui ont dû subir de telles res­
trictions n’est pas connu, mais il apparaît que les plus 
affectés sont les travailleurs migrants. Les migrants 
potentiels utilisent souvent toutes leurs ressources pour 
financer l’émigration ; et ceux qui ont déjà migré en­
voient des fonds aux membres de leur famille dans leur 
pays d’origine. Quand des restrictions liées au VIH leur 
sont appliquées, les individus dans ces deux situations 
doivent subir un test VIH et, s’ils sont séropositifs, soit 
l’entrée leur est refusée, soit ils sont expulsés (selon les 
cas). Par ailleurs, leur statut VIH est souvent divulgué. 
Ceci peut être financièrement et émotionnellement 
dévastateur, avec pour résultat la perte de ressources 
matérielles ainsi que le retour à une communauté où ils 
sont susceptibles d’affronter la discrimination et le rejet 
en raison de leur statut VIH.
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3. Les restrictions liées au VIH à l’entrée, 
au séjour et à la résidence ne protègent 
pas la santé publique. 

Des experts en maladie infectieuse et en santé publique ont 
mis en évidence que le VIH n’est pas une menace de santé 
publique dans le cadre de voyages et, plus en général, de la 
mobilité, car le virus ne peut pas être transmis simplement par 
la présence d’une personne séropositive ou par un contact 
occasionnel.4, 5, 6

Dès 1988, l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) a 
déclaré que “puisque l’infection VIH est déjà présente dans 
chaque région et dans pratiquement chaque grande ville 
du monde, même l’exclusion totale de tous les voyageurs 
(étrangers et citoyens voyageant à l’étranger) ne pourrait 
prévenir l’introduction et la propagation du VIH”.7 Il est 
également affirmé que puisque : “le dépistage VIH de 
voyageurs internationaux serait inefficace, peu pratique et 
peu économique… plutôt que de dépister des voyageurs 
internationaux, les ressources doivent être utilisées à prévenir 
la transmission du VIH pour chaque population, avec pour 
base l’information et l’éducation, et avec le soutien des 
services sociaux et de santé”.8 Au cours de cette même année, 
l’Assemblée Mondiale de la Santé a demandé instamment aux 
Etats membres “de protéger les droits humains et la dignité 
des personnes séropositives… et d’empêcher les actions 
discriminatoires et la stigmatisation de ces personnes dans la 
fourniture de services, d’emploi et de voyage.9
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Dans la Déclaration d’Engagement sur le VIH/sida 
(2001)10, paragraphe 50, les gouvernements se sont 
engagés “d’ici à 2005 à développer et à commencer 
à mettre en œuvre des stratégies nationales, 
régionales et internationales pour faciliter l’accès aux 
programmes de prévention VIH/sida pour les migrants 
et les travailleurs mobiles, y compris la fourniture 
d’informations sur la santé et les services sociaux ”.

4	 Organisation Mondiale de la Santé, (1987), “Rapport de la Consultation sur les 
voyages internationaux et l’infection au VIH”, Genève, 2-3 Mars 1987, OMS/SPA/
GLO/87.1.

5	 Organisation Mondiale de la Santé (1988), Déclaration sur le dépistage du VIH des 
voyageurs internationaux, OMS/GPA/INF/88.3.

6	 Programme commun sur le VIH/SIDA des Nations Unies et de l’Organisation 
Internationale pour la Migration, (2004), ONUSIDA/OIM Déclaration sur les 
restrictions au voyage liées au VIH/SIDA. Disponible en ligne: http://www.iom.
int/jahia /webdav/site /myjahiasite /shared/shared/mainsite /activities /health/
UNAIDS_IOM_statement_travel_restrictions.pdf 

7	 Organisation Mondiale de la Santé (1988), Déclaration sur le dépistage du VIH des 
voyageurs internationaux, OMS/GPA/INF/88.3.

8	 Ibid.
9	 “Eviter la discrimination liée aux personnes infectées par le VIH et aux personnes 

vivant avec le SIDA ” (1988), Résolution de l’Assemblée Mondiale pour la Santé 
41.24.

10	 Document de l’ONU A/RES/S-26/2. Disponible en ligne: http://www.un.org/ga/
aids/docs/aress262.pdf
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4.	Les restrictions liées au VIH à l’entrée, au 
séjour et à la résidence sont discrimina-
toires.

Les Etats peuvent imposer des restrictions d’immigration et de 
visa en tant qu’exercice valable de leur souveraineté nationale, 
mais ils sont également liés par les Droits de l’Homme à la non-
discrimination et à l’égalité devant la loi. Si des Etats limitent 
ces droits, ils doivent démontrer que cela est nécessaire 
pour atteindre un objectif légitime, que les moyens utilisés 
atteignent réellement ce même objectif et que cela se fait 
de la façon la moins restrictive possibles.11 Protéger la santé 
publique et éviter des coûts indus associés au traitement 
et au soutien ont été cités comme des raisons valables aux 
restrictions de voyage des personnes séropositives. Mais 
comme déjà expliqué, de telles restrictions ne protègent pas 
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la santé publique ; et l’exclusion totale de personnes 
vivant avec le VIH n’est ni la manière la plus rationnelle, 
ni la moins restrictive par laquelle on pourrait identifier 
les personnes séropositives nécessitant un soutien 
public. Cela signifie que les restrictions à l’entrée, au 
séjour et à la résidence basées sur le seul statut VIH 
sont discriminatoires. 

“Si les restrictions de voyage sont une question 
de souveraineté nationale… les Etats ont 
également des obligations relevant du droit 
international à l’intérieur duquel les droits sou­
verains peuvent être exercés. Selon les normes 
de non-discrimination élémentaires, les Etats 
doivent fournir des raisons impérieuses pour 
toute différenciation restreignant les voyages 
de personnes séropositives. Nous savons qu’il 
n’existe aucune raison impérieuse et qu’il n’y 
a pas non plus de logique de santé publique 
pour restreindre la liberté de circulation 
basée sur le statut VIH. Par conséquent, toute 
différenciation de ce type est discriminatoire et 
de ce fait inacceptable.” 

Kyung-wha Kang, Haut Commissaire Adjoint 
aux Droits de l’Homme aux Nations Unies, mars 2008

11	 “Les Principes de Syracuse sur la Limitation et la Dérogation de Provisions du 
Pacte International sur les Droits Civils et Politiques” (1984), Document de l’ONU 
E/CN.4/1984/4.
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5. L’application de restrictions liées au VIH  
à l’entrée, au séjour et à la résidence  
peut conduire à la violation d’autres 
droits humains.

Outre le fait d’être discriminatoire, la manière dont sont 
appliquées les restrictions liées au VIH à l’entrée, au séjour et 
à la résidence et ses résultats peuvent conduire à la violation 
d’autres droits. Sous de telles restrictions, de nombreux 
voyageurs ou migrants sont testés pour le VIH sans en 
être informés, sans recevoir un conseil adapté, sans remise 	
des résultats ou sans que ces résultats soient conservés de ma­
nière confidentielle, et en cas de dépistage positif, sans qu’ils 

soient référés ou orien­
tés vers une quelconque 
forme de traitement 
ou de soutien.12 Le 
dépistage dans ces condi­
tions est une violation 
de l’éthique médicale et 
des droits à la protection 
de la vie privée et à la 
santé.13

De plus, l’application de 
restrictions de voyage 
liées au VIH peut avoir 
pour conséquence le 
refus du droit d’asile 
ou du rapprochement 
familial ; et même le déni 
de la vie – quand des 
personnes séropositives IL
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meurent pendant leur détention lorsque le traitement 
leur a été refusé, ou quand elles sont expulsées et se 
retrouvent en situation de ne pas pouvoir recevoir ou 
continuer un traitement.14

La Cour Européenne des Droits de l’Homme a 
caractérisé l’expulsion de personnes atteintes 
d’une maladie mettant leur vie en danger de 
“traitement inhumain ou dégradant ou punitif”, 
quand elles sont expulsées vers une destination 
où les soins ne seraient pas disponibles.15 

12	 CARAM Asie (2007), Etat de Santé des Migrants 2007 – test obligatoire. Disponible 
en ligne: http://www.caramasia.org/reports/SoH2007/SoH_Report_2007-online_
version.pdf 

13	 ONUSIDA et l’OMS ont déclaré que tout test VIH doit intervenir dans des 
conditions de consentement informé, conseil et de confidentialité et être lié 
à des résultats positifs pour la santé. Voir la déclaration de politique sur les 
tests VIH de l’ONUSIDA/OMS (2004). Disponible en ligne: http://www.who.
int/rpc/research_ethics/hivtestingpolicy_en_pdf.pdf. Voir aussi ONUSIDA/OMS 
(2007), Orientations sur le dépistage initié par le fournisseur et le Conseil dans 
les établissements de santé. Disponible en ligne: http://www.who.int/hiv/pub/
guidelines/9789241595568_en.pdf 

14	 Daniel M. Bernstein, Vishal Trivedi, Cecelia Volk, Felix Lopez (2008), le VIH et le 
droit de résidence permanente : une analyse sur les interdictions liées au VIH, 
les dérogations et les perspectives de changement. New York: Crise de Santé 
des Hommes Gais (GHMC). Disponible en ligne: http://www.gmhc.org/policy/
federal/2008_residency.pdf 

15	 Voir par exemple D v. United Kingdom, no. 30240/96, ECHR 1997-III. Cependant, la 
Cour n’empêchera pas la déportation lorsque le traitement est susceptible d’être 
disponible dans le pays de retour. Voir N v. United Kingdom, no. 26565/05, ECHR 
2008 (27 mai).
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6. Les restrictions liées au VIH à l’entrée, au 
séjour et à la résidence peuvent entraver 
les réponses efficaces face au VIH. 

Les restrictions liées au VIH à l’entrée, au séjour et à la résidence 
supposent que les personnes séropositives vont agir de 
manière irresponsable et transmettre le VIH. Cette approche 
est hautement préjudiciable aux personnes séropositives et 
est contredite par les preuves qui indiquent que les personnes 
qui connaissent leur séropositivité prennent des mesures 
pour éviter de transmettre le VIH.16 De telles suppositions 
préjudiciables ajoutent au climat de stigmatisation autour du 
VIH et à la discrimination qui empêchent les ressortissants d’un 
pays tout comme les non-ressortissants d’aller de l’avant et de 
faire appel aux services de prévention et de traitement du VIH. 
De telles restrictions encouragent également les ressortissants 
d’un pays à considérer le VIH comme un “problème étranger” 
qui peut être “traité” en laissant les étrangers dehors, 
minimisant de cette façon les incitations à des pratiques 
sexuelles plus sûres. De telles lois peuvent également pousser 
les voyageurs séropositifs à laisser leurs médicaments chez eux, 
les rendant malades et leur faisant développer une forme de 
VIH résistante aux traitements.

Les restrictions de voyage liées au VIH empêchent les 
personnes séropositives de participer à des conférences et à 
des réunions où elles peuvent apporter leur expérience et leur 
savoir considérable sur la façon de rendre les réponses au VIH 
plus efficaces. Ceci est en opposition directe avec “l’implication 
plus grande des personnes vivant avec le VIH”, un principe 
adopté par 42 gouvernements dans la Déclaration de Paris sur 
le sida (1994).17
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“Lors de voyages professionnels ou privés, 
les personnes séropositives comme moi font 
face à des préjugés qui conduisent à penser 
que nous ne sommes pas responsables de nos 
actes. Nous devons faire face à des mesures de 
coercition, telles que le dépistage obligatoire, 
au fait que nos visas sont annulés ou refusés 
ou que nous pouvons être expulsés des pays 
que nous visitons. C’est une honte en 2008 
avec tout ce que l’on connaît sur le VIH et 
tous les efforts globaux visant à réduire la 
stigmatisation et la discrimination envers les 
personnes vivant avec le VIH.”

Gracia Violeta Ross Quiroga, Bolivie, Réunion de Haut Niveau 
sur le SIDA aux Nations Unies, juin 2008

16	 Par exemple, voir R Bunnell et al (2006) “Changements dans les comportements 
sexuels à risques et le risque de transmission du VIH après une thérapie aux ARV 
et des interventions de prévention en Ouganda rural”, AIDS 20(1):85-92, et Gary 
Marks et al (2005), “Méta-analyse des comportements sexuels à risques chez 
des personnes conscientes et inconscientes d’être séropositives aux Etats Unis : 
implications pour les programmes de prévention du VIH”, Journal of Acquired 
Immune Deficiency Syndromes 39(4):446-53.

17	 Déclaration de Paris (1994), Sommet sur le sida Paris, 1er décembre.
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7.	Toute exclusion de personne séroposi-
tive pour éviter des coûts potentiels de 
traitement et de soutien doit être basée 
sur l’évaluation individuelle et pas sur le 
seul critère du VIH. 

Des restrictions totales envers les personnes séropositives 
basées uniquement sur leur statut VIH sont trop générales et 
ne permettent pas de déterminer rationnellement qui pourrait 
ou ne pourrait pas requérir un soutien indu à des fonds publics. 
Il n’y a aucune justification pour distinguer le VIH de toute 
autre condition de santé chronique. Une telle distinction est 
un acte discriminatoire. 

Les Etats qui craignent un fardeau pour leurs fonds publics 
en raison de l’entrée ou le séjour de personnes séropositives 
devraient déterminer au travers d’évaluations personnelles si 
ces personnes peuvent en effet entraîner une telle charge. Cette 
détermination ne devrait pas seulement passer en revue les 
coûts potentiels mais considérer également les contributions de 
ces personnes qui pourraient équilibrer ces coûts. Les personnes 
séropositives peuvent désormais vivre de longues vies de 
travail productives et produisent des bénéfices économiques 
significatifs pour les pays hôtes.

18	 Bill Kaufmann (2008), “Le Canada accueille des immigrants séropositifs : le Sun apprend que 
des milliers de personnes séropositives sont autorisées à venir au Canada”. Calgary Sun, 20 
March 2008.

19	 Voir HB Krentz, MC Auld, MJ Gill (2004), “Le coût élevé des soins de santé pour les patients qui 
se présentent tardivement avec une infection au VIH (CD4<200 cells/μL)”, HIV Medicine 5(2): 
93-98. Voir aussi Bernstein et al (2008), le VIH et le droit de résidence permanente : une analyse 
sur les interdictions liées au VIH, les dérogations et les perspectives de changement, et Nancy 
Ordover (2006), “Commentaires livrés lors de la Réunion d’information du Congrès Américain 
sur l’interdiction de voyage et d’immigration liée au VIH/SIDA”, GHMC. Disponible en ligne : 
http://www.gmhc.org/policy/federal/061115_comments.pdf
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De plus, les restrictions de voyage liées au VIH coûtent 
de l’argent. Elles sont coûteuses à mettre en œuvre et 
peuvent avoir pour conséquence des coûts de santé plus 
grands lorsqu’elles causent un retard dans la recherche 
d’un traitement médical pour les personnes séropositives, 
jusqu’à ce qu’elles deviennent sérieusement malades et 
qu’elles doivent recevoir des traitements en urgence et 
plus onéreux.19 

Un article de presse canadien en 2008 a 
cité des informations provenant du Bureau 
d’immigration et de la Citoyenneté du 
Canada, qui indiquaient que parmi les 2 567 
demandeurs d’immigration qui ont été dépistés 
séropositifs entre janvier 2002 et décembre 
2006, seulement 126 ont été refusés. Le porte 
parole du gouvernement a déclaré que de tels 
candidats ne sont pas considérés comme un 
fardeau excessif pour le système médical – “le 
coût médical considéré pendant une période 
de 5 à 10 ans n’est pas considéré comme 
problématique... étant donné que le Canada a 
accepté 1.2 millions d’immigrants pendant la 
période 2002-2006, [le nombre d’immigrants 
séropositifs est] très minime.“18
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8.	Les pays qui n’ont pas de restrictions à 
l’entrée, au séjour et à la résidence de 
personnes séropositives ne reportent pas 
de problèmes particuliers.

Quelques 103 pays n’ont pas de restrictions à l’entrée ou au 
séjour basées sur le statut VIH. Ces gouvernements n’ont 
rapporté aucun problème en termes de santé publique ou de 
coût indu pour les fonds publics. Ceux-ci incluent des pays aussi 
divers que : l’Autriche, l’Argentine, le Brésil, la Croatie, l’Ethiopie, 
la France, Hong Kong, l’Indonésie, le Japon, le Kenya, le 
Kirghizstan, La Libye, le Mexique, le Mozambique, le Myanmar, 
Le Népal, La Norvège, les Philippines et la Suisse.20

D’autres gouvernements, comme le 
Canada et le Salvador, avaient des 
restrictions spécifiques liées au VIH 
et ont décidé de s’en débarrasser. 
Au Canada, les organisateurs de la 
Conférence internationale sur le sida 	
à Toronto en 2006 se sont rendu 
compte que les personnes séroposi­
tives participantes devraient s’identi­
fier sur le formulaire de demande de 
visa. Les organisateurs et leurs parte­
naires canadiens travaillèrent rapide­
ment pour démontrer aux ministères 
gouvernementaux compétents que 

20	 Base de données globale sur les restrictions de voyage liées au VIH, www.hivtravel.org.
21	 Réseau légal canadien VIH/SIDA (2005), “Des changements récents dans le processus de 

délivrance de visa visiteur affectent l’entrée au Canada de personnes séropositives”. Disponible 
en ligne: http://www.aidslaw.ca/publications/interfaces/downloadFile.php?ref=95 
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cette mesure était trop large, discriminatoire et ineffi­
cace pour atteindre l’objectif qui était d’identifier des 
visiteurs souffrant de maladies contagieuses par simple 
contact. Avant la conférence, le formulaire fut remplacé 
par un autre qui ne faisait pas référence au VIH.21

“Nous ne pouvons pas accepter le fardeau 
imposé aux personnes séropositives à cause de 
pratiques discriminatoires lorsqu’elles voyagent. 
Dans cette ère de mondialisation, restreindre les 
voyages de personnes vivant avec le VIH n’a aucun 
impact sur la santé publique, cependant cela a 
un effet discriminatoire sur les vies de ceux qui 
vivent avec ce virus... Je demande instamment à 
la communauté internationale, aussi bien qu’aux 
dirigeants de ce monde, d’abattre ces murs et 
ces restrictions qui empêchent la libre circulation 
des personnes séropositives... Il y a 4 ans, le 
Salvador a éliminé ces restrictions qui étaient 
discriminatoires pour les personnes vivant avec 
le VIH/sida.”

Elías Antonio Saca, Président de la République du Salvador, Réunion 
de Haut Niveau sur le sida aux Nations Unies, juin 2008
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9.	Les organisations internationales sou-
tiennent les efforts visant à éliminer les 
restrictions liées au VIH à l’entrée, au  
séjour et à la résidence.

Il existe un élan international croissant visant à éliminer les 
restrictions liées au VIH à l’entrée, au séjour et à la résidence. 
En 2007, l’International AIDS Society a publié sa position 
politique officielle sur ce thème indiquant que, “l’International 
AIDS Society ne tiendra pas ses conférences dans des pays qui 
restreignent l’entrée à court terme de personnes séropositives 
et/ou requièrent leur statut VIH sur les formulaires de demande 
de visa ou toute autre documentation requise pour l’entrée 
dans le pays.” 

Egalement en 2007, le Conseil d’administration du Fonds 
Mondial contre le sida, la Tuberculose et la Malaria a émis une 
décision dans laquelle le “Conseil d’administration encourage 
fortement tous les pays à aller de l’avant et à éliminer les 
restrictions au voyage et à l’entrée, y compris les dérogations, 
pour les personnes séropositives.”22 Il a été également décidé 
que “le Fonds Mondial contre le sida, la Tuberculose et la 
Malaria ne tiendra pas de réunions du Conseil d’administration 
ou du Comité de Direction dans des pays qui restreignent 
l’entrée pour de courts séjours aux personnes séropositives et/
ou requièrent que les visiteurs déclarent leur statut VIH sur des 
formulaires de demande de visa ou toute autre documentation 
pour entrer dans le pays.”23

Lors de la même réunion, le Conseil d’administration du Fonds 
Global a reconnu l’engagement de l’ONUSIDA de créer une 
cellule de réflexion sur les restrictions au voyage. La cellule de 
réflexion internationale sur les restrictions au voyage liées au 
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VIH a été établie par la suite au début de l’année 2008 
et comprend des gouvernements, des organisations 
intergouvernementales et de la société civile, y compris 
des réseaux de personnes vivant avec le VIH. Coprésidée 
par l’ONUSIDA et le gouvernement de Norvège, son 
rôle est de demander et de soutenir les efforts pour 
l’élimination des restrictions liées au VIH à l’entrée, 
au séjour et à la résidence. Les principes de non-
discrimination et d’une plus grande implication des 
personnes vivant avec le VIH fournissent le contexte dans 
lequel ces efforts sont établis. La cellule de réflexion va 
terminer son travail et présenter ses recommandations 
au Conseil d’administration du Fonds Mondial et au 
Comité de coordination du programme de l’ONUSIDA 
d’ici à la fin 2008.

22	“Reconnaissance de l’engagement d’ONUSIDA de créer une cellule de réflexion 
sur les restrictions de voyage”, Décision GF/B16/DP25, Seizième réunion du Conseil 
d’administration, 12-13 novembre 2007.

23	 “Action du Conseil d’administration sur le Droit au Voyage des personnes séro­
positives ”, Décision GF/B16/DP24, Seizième réunion du Conseil d’administration, 
12-13 novembre 2007. 
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10.	 Vous pouvez aider à éliminer les restric-
tions liées au VIH à l’entrée, au séjour et 
à la résidence !

•	 Informez-vous : Cherchez si votre pays, territoire ou zone 
applique des restrictions liées au VIH à l’entrée, au séjour 
ou à la résidence et/ou si d’autres pays ou zones appliquent 
ces restrictions à vos concitoyens ou à vous lors de voyages 
à l’étranger. Insistez auprès des gouvernements qui ont de 
telles restrictions pour qu’ils les justifient et fournissent des 
informations facilement disponibles afin que les voyageurs 
ou migrants en soient avertis. 

•	 Militez contre les restrictions liees au vih à l’entree, au 
sejour et à la residence : Ecrivez une lettre, un e-mail ou 
contactez des officiels du gouvernement, du Ministère de 
l’Intérieur au Président ou au Premier Ministre. Exhortez 
les responsables de votre pays à éliminer ces restrictions, 
et montez au front contre ces restrictions aux niveaux 
international et régional. 

•	 Exhortez l’intervervention diplomatique : Exhortez votre 
gouvernement à protéger ses citoyens séropositifs qui sont 
pris au piège et lésés par de telles restrictions et à faire des 
efforts diplomatiques au nom de ces personnes auprès des 
gouvernements qui appliquent de telles restrictions. 

•	 Lancez des campagnes de sensibilisation du public : Militez 
pour l’élimination des restrictions liées au VIH à l’entrée, au 
séjour et à la résidence dans le cadre de campagnes pour 	
forcer les pays à adhérer aux engagements pris dans 
la Déclaration Politique sur le VIH/sida (2006), où les 
gouvernements se sont engagés à éliminer toutes les formes 
de discrimination envers les personnes vivant avec le VIH. 
Forcez les organisations internationales à contrôler l’existence 


